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Vos 
rendez-vous

Sorties découverte 
de la biodiversité
Distance moyenne : 3-5 km. 
Dénivelé positif : 100-200 m. 
À partir de 6 ans.

Samedi 11 juillet
Magland | 13h30-17h
Parking de Mont-Ferront  
RÉSERVATION  Cluses,  

Arve & Montagnes Tourisme 
04 50 96 69 69 - tourisme 
@cluses-montagnes.com

Samedi 18 juillet
Les Villards-sur-Thônes | 
9h-12h - Parking Champs 
Courbes  
RÉSERVATION  OT Thônes 

Cœur des Vallées

Samedi 8 août
Cordon | 13h30-17h  
Parking du Péray  
RÉSERVATION  Cordon 

Tourisme - 04 50 58 01 57 
info@cordon.fr

Samedi 29 août
Manigod | 9h-12h
Parking de Comburce 
RÉSERVATION  OT Thônes 

Cœur des Vallées

Samedi 26 septembre 
Serraval | 14h-17h 
Parking de la Molloire 
RÉSERVATION  OT Thônes 

Cœur des Vallées

Conférences  
et projections
Accès libre et gratuit,  
sans réservation

Vendredi 11 septembre  
« Le retour fragile du lynx » 
de L. Geslin
19h | Cinéma Talloires Montmin

Vendredi 18 septembre   
« Une vie de Grand 
Rhinolophe » de T. Stoeckle
20h30 | Centre de la Nature 
Montagnarde à Sallanches.

JUILLET
Samedi 25 juillet
La Guinguette 
à pleines dents

Dès 17h30 - Place de l’Église. 
(En cas de pluie, repli  
à l'espace 1. 2. 3). 
Groupes de musique, buvette, 
foodtrucks, jeux pour 
enfants, stand de glaces. 
Organisé par Fier d’Alex
fierdalex@gmail.com 

AOÛT
Lundi 3 - Mardi 4 août
Stand Fibre Orange

9h30-17h30 - Place de l’Église.
Informations, conseils et 
accompagnement pour le 
passage à la fibre optique.

SEPTEMBRE
Mardi 1er septembre
Rentrée des classes

Samedi 5 septembre
Forum des associations

9h-12h - Espace 1. 2. 3

Dimanche 13 sept.
Ouverture de la chasse 

Samedi 19 septembre
Spectacle musical 
« Kanopée, une île sonore »

16h - Espace 1. 2. 3
Une aventure sonore 
inspirée par les sonorités  
de la forêt tropicale primaire.  
Par la Tokata Compagnie. 
Dès 3 ans. Gratuit. Sur 
inscription auprès de la 
bibliothèque (places limitées).

Samedi 26 septembre
Cinéma

20h30 - Espace 1. 2. 3
Moins de 16 ans : 2,50 € 
Adulte : 5,50 €.  
Organisé par la commune. 

Plus d'infos : Chargé de 
mission Natura 2000 à 
la CCVT - 06 28 91 03 05 
ou accueil@ccvt.fr

MARCHÉS DE L’ÉTÉ 
À THÔNES
• �Tous les samedis  

de 8h30 à 13h

• �Marché des créateurs  
(artisans locaux)  
les jeudis :

. 16/07 de 16h30 à 19h30

. 23/07 de 16h30 à 19h30

. 30/07 de 17h30 à 21h

. 06/08 de 17h30 à 21h

. 13/08 de 16h30 à 19h30

. 20/08 de 16h30 à 19h30

fait une pause du  
11 au 25 août. Retour 
le 1er septembre.

PROGRAMME 
ANIMATIONS 
GRATUITES  
NATURA 2000
Explorations nature
Ateliers, sorties nocturnes, 
visites guidées. 
À partir de 8 ans.

Samedi 26 septembre
Visite guidée :  
Découverte du jardin  
du Domaine Clarins 
9h-12h | Parking de  
la Molloire Serraval.
RÉSERVATION  OT Thônes  

Cœur des Vallées.  
04 50 02 00 26 - infos@
thonescoeurdesvallees.com

FÉLIX Fromages  
de montagne

est de retour  
à Alex et sera  
en congés du 
21 au 28 juillet 

et du 11 au 25 août. 
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PARVIS DE 
LA MAIRIE
Après de longs mois de travaux, la 
commune a ENFIN un beau parvis 
pour la Mairie !
Merci à tous pour votre patience.

Relevé des 
compteurs 
d’eau
Les agents techniques effectueront le 
relevé annuel des compteurs d’eau 
durant l’été. Merci de leur réserver un 
agréable accueil.

Citiz
Le service Citiz est désormais 
disponible à Thônes !
La Communauté de Communes des 
Vallées de Thônes renforce son offre de 
mobilité avec l’arrivée d’un véhicule en 
autopartage Citiz, désormais accessible 
place du Vieux Collège.

Un service simple et pratique
Citiz propose un parc de voitures en libre-service, accessibles 24h/24 et 7j/7. 
Comme l’explique la coopérative : « Les voitures Citiz sont à votre disposition pour 
faire des courses, partir en week-end, se rendre à un rendez-vous pro… »

L’inscription se fait en ligne, et l’accès au véhicule est entièrement 
autonome via l’application mobile.

Une solution économique et écologique
L’autopartage permet de réduire le nombre de voitures en circulation : « Une 
voiture en autopartage remplace jusqu’à 8 voitures personnelles » selon l’ADEME. 
Il contribue aussi à libérer des places de stationnement et à améliorer la qualité 
de l’air grâce à des véhicules récents et peu polluants.

Tout compris dans le service
Carburant, assurance, entretien, assistance : tout est inclus dans le tarif. Citiz 
rappelle également que « la facturation à l’usage (temps + distance) permet de 
repenser ses déplacements ».

Pour en savoir plus : https://aura.citiz.coop/

Aravis Bus
Le service de navettes gratuites 
reprend du service pour l’été,  
du 20 juin au 5 septembre.

L’ensemble des informations sur  
le réseau, localisation en temps réel 
du bus, tous les horaires des lignes…  
sur le site : www.aravisbus.fr

En mars dernier, une nouvelle équipe 
municipale s'est mise en place pour 
poursuivre les projets de la commune 
et répondre au mieux aux attentes 
des habitants.

Les élus sont pleinement mobilisés 
au quotidien pour accompagner 
les projets communaux, améliorer 
le cadre de vie et être à l'écoute de 
chacun.

LES 
NOUVEAUX 
ÉLUS  
À VOTRE 
SERVICE

L'ensemble de l'équipe municipale se 
tient à votre disposition. N'hésitez pas 
à prendre rendez-vous en mairie pour 
échanger sur vos questions, vos pré-
occupations ou vos idées pour notre 
commune.

Ensemble, continuons à faire 
vivre notre village.

MOBIL’ÉTÉ 
GRAND ANNECY
Du 01/07 au 31/08.  
De la montagne au lac, trouvez 
le mode de déplacement  
qui vous correspond ! 

Lien vers le guide : 
https://mobilites.
grandannecy.fr/
mobilete-1413



Évènement  
La Traversée 
Passy - Annecy 
édition 2026
La Traversée Passy – Annecy est une 
marche caritative au profit de l'asso-
ciation Orpheopolis, qui accompagne 
au quotidien les orphelins de la Police 
Nationale et de la Police Municipale et 
leurs familles. 61 km de marche reliant 
le Lac de Passy au Lac d'Annecy à 
travers les Alpes savoyardes et haut- 
savoyardes, le tout dans un esprit de 
cohésion et d'entraide.

Une trentaine de personnes  
passera sur la commune le :  
samedi 12 septembre entre  
14h et 15h.

ITINÉRAIRE : Rond-point du 
Reblochon  Route du Château  
Route de Menthon  Ancienne route 
des Queues direction le col de Bluffy

N’hésitez pas à les rejoindre  
pour les soutenir !

Gardez l'équilibre et bougez en 
toute confiance ! « Maintenir son 
autonomie, c’est avant tout une 
question d’équilibre. »

La commune de Thônes, en partenariat 
avec la Plateforme de Prévention des 
Chutes, vous propose des ateliers gra-
tuits conçus spécifiquement pour les 
seniors.

Améliorez votre équilibre grâce à des 
exercices adaptés et des conseils pra-
tiques, le tout dans une ambiance 
conviviale.

Fortes 
chaleurs, 
protégez-
vous !

Recensement des 
personnes vulnérables  

Inscription sur le registre 
nominatif et confidentiel
La période de veille pour le risque 
vagues de chaleur s’étend du 1er juin 
au 15 septembre et elle permet, 
comme chaque année, de prévenir et 
réduire les risques sanitaires liés aux 
grandes chaleurs. De ce fait, la muni-
cipalité invite les personnes fragiles à 
s’inscrire sur le registre nominatif et 
confidentiel pour être accompagnées 
en cas de fortes chaleurs.

Pourquoi ?
En cas de déclenchement du plan d’alerte 
et d’urgence consécutif à une situation 
de risques exceptionnels, climatiques, 
ou autres, chaque personne recensée 
sur le registre est contactée régulière-

ment par téléphone, afin de s’assurer 
qu’elle se porte bien et si la mairie peut 
lui apporter une aide selon ses compé-
tences. En cas de non-réponse, un 
proche sera à son tour contacté. 
 
Qui est concerné ?
 �Les personnes âgées de 65 ans et plus 
 �Les personnes âgées de plus de  
60 ans reconnues inaptes au travail 

 �Les personnes en situation de handicap

Comment s’inscrire ?
Formulez votre demande auprès de la 
Mairie directement sur place, par télé-
phone au 04 50 02 87 05 ou par mail 
à mairie74@alex-village.com

Précisions
 �Pour les personnes déjà inscrites, et 
s’il n’y a aucun changement, merci de 
nous notifier uniquement vos nom et 
prénom pour une mise à jour du 
registre.

 �Les données recueillies sont couvertes 
par le secret professionnel et les per-
sonnes y accédant sont tenues au 
respect de ces dispositions.

Les points clés :
 �Durée : de mi-septembre à juin  
(31 séances hors vacances scolaires).

 �Encadrement : professionnels 
spécialisés

 �Tarif : entièrement gratuit  
la première année !

Renseignements et 
inscriptions : 04 56 49 77 84
(Secrétariat de la plateforme)

Inscriptions ouvertes  
de juin à septembre.

ATELIER 
ÉQUILIBRE 
SÉNIORS



BIBLIOTHÈQUE
44 route du Château, 74290 Alex
Tél. : 06 23 93 43 13 
bibliotheque@alex-village.com
Horaires d’ouverture  
au public 
Mardi : 16h30-18h30  
Mercredi : 10h-12h / 14h-17h 
Samedi : 9h-12h / 14h-17h
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DÉCHÈTERIES
Dingy-Saint-Clair
Mercredi : 13h30-17h30
Samedi : 8h-12h / 13h30-17h30
Thônes 
Du lundi au vendredi :  
13h30-18h
Samedi :  
8h-12h / 13h30-18h

Infos pratiques
MAIRIE
Place de l’Église,  
74290 Alex
Tél. : 04 50 02 87 05 
mairie74@alex-village.com 
www.alex-village.com
Horaires d’ouverture
Lundi : 14h-17h30
Mardi au jeudi : 8h30-12h
Vendredi : 8h30-12h et 14h-17h30

Fermeture 
le 13 juillet 

UN PEU  
DE CIVISME
Avons-nous de nouvelles 
déchetteries à Alex ? NON !

Les points d’apports volontaires ne 
sont pas conçus pour recueillir des 
meubles, du vieil électroménager, des 
pots de peinture ou tout 
autre objet encombrant.

Nous vous remercions 
de déposer ces déchets 
dans les déchetteries 
de Dingy-Saint-Clair et 
Thônes (horaires en bas 
de page). Respectons 
ensemble notre cadre 
de vie et le travail des agents de la 
Communauté de Communes, qui ne 
devraient pas avoir à s’occuper de ces 
dépôts sauvages.

S.O.S. URGENCE 
Afin de ne pas perdre de temps lorsque 
qu’une maison est menacée (feu, 
inondation, fuite), ou si vous rencontrez 
des problèmes de voisinage (nuisance 
sonore nocturne…), merci de contacter 
directement les services d’urgence 
(pompiers, gendarmerie) puis la Mairie.

Centre de loisirs 
Le centre sera ouvert du lundi 6 au 
vendredi 24 juillet puis du lundi 24 
au lundi 31 août 2026. 
Le mini camp de déroulera du mardi 
18 au vendredi 21 août.

centre-loisirs@alex-village.com

NOUVEAU : 
L’APPLI  
"LAC ANNECY 
ARAVIS 
OUTDOOR"
Bienvenue pour des évasions  
en plein air entre lac d’Annecy,  
la vallée de Thônes et les 
montagnes des Aravis.

L’appli Lac Annecy Aravis Outdoor 
présente tous les itinéraires balisés 
et entretenus au départ des villes et 
villages soit environ : 

 �150 itinéraires de randonnée 
pédestre, 
 �plus de 15 itinéraires trail, 
 �70 parcours VTT (Cross-country, 
Enduro, Descente), 
 �2 bike parks, 
 �40 parcours cyclotouristes  
et cyclosportifs, 
 �4 parcours Gravel et 
 �15 cols à franchir.

L’appli propose entre autres :
 �Toutes les traces GPX en 
téléchargement
 �De filtrer par distance et dénivelé
 �La visualisation 2D et 3D  
des parcours
 �Les parcours et fonds de  
carte pour pouvoir se repérer  
quand il n’y a pas de réseau

 �Les cartes IGN détaillées
 �De repérer facilement le point  
de départ

Très simple à prendre en main, l’appli 
Lac Annecy Aravis Outdoor permet 
de pratiquer vos activités préférées de 
la meilleure façon possible.

En téléchargement gratuit sur Google Play 
et App Store. Cet outil a été développé 
dans le cadre d’une démarche collective 
entre Le Grand Annecy, la Communauté 
de Communes des Vallées de Thônes et la 
Communauté de Communes des Sources 
du lac d’Annecy.

En dehors des horaires d’ouverture de la Mairie, un numéro de téléphone d’urgence est disponible  
sur le répondeur. M. le Maire et les Adjoints sont disponibles sur rendez-vous.

DIVAGATION 
DES CHIENS 
La municipalité rappelle qu'il est inter-
dit de laisser les chiens divaguer sur la 
voie publique. Pour la sécurité de tous, 
ils doivent rester sous la surveillance 
de leur maître et ne présenter aucun 
danger ou trouble pour les habitants, 
les usagers de la route ou les autres 
animaux. Tout chien errant pourra 
être pris en charge conformément à la 
réglementation en vigueur (placement 
en fourrière). 


